
 
BUREAU DIRECTEUR 

PV N°03 du  1 er février 2010 

 

Présents  : Lucien GLO - Gérard LE BRUN – Yves LANGUILLE - Pascale MEZIERES – Louis MARCHE 

- Jacques TROADEC. 

Excusés : Gilles LE PENVEN - Jean-Claude ALLAIN - Jean-Pierre VARNIER. 

 

Invité  : René HENRY. 

 

 

Tous les courriers et mails doivent être adressés  

à l’attention du Secrétariat Général 

et non à titre individuel à un membre du Comité. 

 

ACTIVITES DU PRESIDENT 

• Vœux au Conseil Général : les subventions risquent d’être moins importantes malgré la volonté du 

Conseil Général d’aider les comités départementaux. Certaines, locales, telles que les aides à la 

pratique du sport, aides ponctuelles seront probablement à la charge des communes ou communautés 

de communes. 

Des priorités seront données. Le Conseil Général souhaite conserver ses compétences pour le semi-

professionnel et continuer à apporter ce qu’il a pu octroyer jusqu’à présent. 

� Compte rendu de la réunion du CNDS : 

� Documents sur le site, 

� Légère augmentation possible, 

� Suite à la réorganisation des services de l’Etat, il n’y a plus de DDJS, mais 3 pôles auprès du 

préfet ; nous dépendons de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. Tous les sports 

auront un interlocuteur, pour le basket, il s’agira de Cathy Malfois. 

�  Prise en charge de la formation des cadres, joueurs et officiels. 

 

POINT SUR LES LICENCES :  

� A ce jour, la baisse est de moins 111 licenciés par rapport à la saison passée à la même date, soit 

3701 licenciés. 

� Clubs en retard de paiement : La Ploeucoise - le bureau décide de convoquer le Président et le 

Trésorier pour mise à plat des problèmes rencontrés. 

 

COURRIERS DIVERS 

� Demandes de remises de pénalités financières 

� US Yffiniac : feuilles de marque BFR et MFR : pénalités annulées. Un rappel sera fait par la 

Commission Sportive concernant l’envoi des feuilles de marque. 

� Trégueux BC : amende pour absence de feuille PNF ; maintien de la pénalité de 60€, car 3ème 

infraction. 



� BB Pordic : entrée en jeu d’un joueur non inscrit sur la feuille de marque ; la pénalité est 

maintenue et un rappel sera fait en direction des officiels. 

� BB Landéhen : forfait benjamin 20€ , joueur non surclassé 45€, absence feuille de marque 15€ ; 

pénalités en sursis avec obligation pour le club d’envoyer 2 dirigeants pour formation en début 

saison prochaine. 

� US Ploubalay : demande de mixité en catégorie benjamin, 2 amendes de 45 € pénalités en 

sursis avec obligation pour le club d’envoyer 2 dirigeants pour formation en début saison prochaine. 

� US Plessala : amendes demande de mixité et surclassement non transmise ; pénalités en sursis 

avec obligation pour le club d’envoyer 2 dirigeants pour formation en début saison prochaine 

� JS Plouguenast : amende annulée, adresse erronée sur feuilles de marque. 

� US Bréhand : forfait occasionnel benjamines ; annulation pénalités financières, maintien 

pénalités sportives match non joué. 

� Courrier en recommandé en retour mention NHPAI pour 3 fautes techniques, à l’attention de Lory 

Kelig : voir si changement adresse. 

 

POINT SUR LES COMMISSIONS 

� CDAMC : Jacky TROADEC :  

�  félicite les jeunes officiels. 

� Le Président demande un état de la couverture par les arbitres des championnat D1 et 

D2 lors de la 1ère phase. 

 Lucien Glo :  

� dossier caduque quant à la venue de l’Equipe de France féminine : les dates 

correspondaient avec le Championnat d’Europe masculin. 

� Demande de reconnaissance d’aptitude à l’arbitrage pour Jean-Louis BATT et Cathy le 

HOUEROU de l’AL Saint-Brieuc. 

� Le Président souhaite qu’un groupe de travail soit mis en place sur les Unions et les Ententes. 

Celles –ci devraient déboucher sur un véritable projet, plutôt que, comme souvent, un « colmatage » 

dû au problème de nombre de licenciés. Cette réflexion devra permettre la progression du basket 

dans les Côtes d’Armor. 

 

 

� Fin de séance : 22h15. 

 
 
 

 
LE PRESIDENT DU COMITE LA SECRETAIRE GENERALE  

 
 
 

 

Gérard LE BRUN  Pascale MEZIERES  
  

 
 


